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Extrait du registre des délibérations 

Du conseil municipal 

Nombre de membres  11 

Présents 9 

En exercice  11 

Qui ont pris part à la délibération 9 

Date de convocation du conseil municipal 21 juin 2024 

Secrétaire de séance François PINSON 

 Membres 

présents 

Membres 

absents 

Représenté 

par  

Jacques Fabre X   

Chantal Malaquin X   

Sandra Mazzoni X   

François Pinson X   

Frédéric Caron X   

Anne Philippo X   

Barbara Dufossé  X  

Patrice Duval  X  

Evelyne Laffargue Moreno X   

Raymonde Lenfant X   

Marie Odile van 

Oudheusden 

X   

 
L’an deux mil vingt-quatre, le 27 juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est 
réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jacques FABRE, Maire. 

Délibération n° 027-2024 
Objet : Modification n°5 de l’appellation et de la composition des commissions municipales et 
intercommunales  

Considérant la demande de la CCAC de désigner les titulaires pour les différentes, 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de revoir les différentes commissions municipales et Intercommunales et 
leur composition : 
 
Commissions communales : 
 
 
 
 

Commissions communales Elu(e)s 
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Vie du village Chantal Malaquin, Barbara Dufossé, Raymonde Lenfant, Marie- Odile Van 
Oudheusden, Jacques Fabre, Patrice Duval, Evelyne Laffargue Moreno 

Urbanisme Jacques Fabre, François Pinson, Patrice Duval, Marie-Odile Van Oudheusden, 
Anne Philippo, Raymonde Lenfant  

Sécurité, circulation et 
transports 

Frédéric Caron, Jacques Fabre 

Scolaire Sandra Mazzoni, Jacques Fabre  

Environnement, patrimoine et 
cadre de vie 

Marie-Odile Van Oudheusden, Patrice Duval, Raymonde Lenfant, Jacques Fabre 

Aide Sociale Evelyne Laffargue Moreno, Raymonde Lenfant, Marie-Odile Van Oudheusden, 
Jacques Fabre, Patrice Duval 

Finances, Travaux et appel 
d’offre 

Jacques Fabre, Chantal Malaquin 

 

 Commissions intercommunales :  
 

Organismes extérieurs Elu(e)s titulaires Elu(e)s suppléants 

Syndicat intercommunal pour la collecte 
et le traitement des eaux usées dans le 
bassin de la thève et de l’Ysieux 
(SICTEUB) 

Patrice Duval 
Jacques Fabre 

Chantal Malaquin 
Frédéric Caron 

Syndicat intercommunal des champs 
captants d’Asnières sur Oise 

François Pinson 
Jacques Fabre 

Patrice Duval 
Raymonde Lenfant 

   

Syndicat des travaux de la vieille Thève, de 
la nouvelle Thève et du ru Saint Martin et 
de leurs affluents (SITRARIVE) 

Marie-Odile Van Oudheusden 
Jacques Fabre 
 

François Pinson 

Patrice Duval 

SIVOM La Chapelle Jacques Fabre 
 

François Pinson 
Barbara Dufossé 

Syndicat intercommunal des collèges 
d’enseignement de Senlis 

Chantal Malaquin 
 

Barbara Dufossé 

Syndicat mixte d’aménagement et de 
gestion du Parc Naturel Régional Oise-
Pays de France (PNR) 

Anne Phillipo Marie-Odile Van Oudheusden 
 

Syndicat d’énergie du département de 
l’Oise (SE 60) 

Jacques Fabre 
 

François Pinson 

Association départementale pour 
l’information des communes de l’Oise 
(ADICO) 

François Pinson Jacques Fabre 
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Commission Mobilités Mutualisation 

Finances et 

développement 

économique 

Environnement 

et transition 

écologique 

Aménagemen

t du territoire 

Services 

aux 

usagers 

Tourisme 

et 

attractivité 

territoriale 

Communication 

et 

administration 

numérique 

Travaux et 

infrastructures 

Représentant(s) 

Jacques 

FABRE 
Jacques FABRE 

Jacques 

 FABRE 

Jacques 

 FABRE 
Jacques FABRE 

Jacques 

FABRE 

Jacques 

FABRE 

Jacques  

FABRE  

Jacques  

FABRE 

Frédéric 

CARON 

François 

PINSON 

Chantal 

MALAQUIN 

M-O. VAN 

OUDHEUSDEN 

Anne 

PHILIPPO 

 

Evelyne 

MORENO 

Anne 

PHILIPPO 

Chantal 

MALAQUIN 

Chantal 

MALAQUIN 

 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, après en avoir délibéré : 

- décide de revoir toutes les commissions et d’abroger la délibération n°13-2024 du conseil municipal du 04 
avril 2024 

- adopte à l’unanimité la composition des commissions susmentionnées et les représentants des 
commissions intercommunales 

Fait et délibéré à l’unanimité les jours, mois et an susdits. Pour extrait certifié conforme, 

Le Maire, Jacques FABRE 
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